
DRAIO Normandie
Pôle enseignement supérieur

Pôle Post bac

Comment accompagner les élèves lors de la phase 
d’admission et la phase complémentaire ? 
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Les candidats sans proposition et les CAES pour 
les situations exceptionnelles

Les outils pour préparer l’admission Les outils pour préparer l’admission 
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La phase d’admission principale : 30 mai au 12 juillet 2024 

Les candidats consultent les premières réponses des formations le 30 mai 2024

 Faire un choix : Lorsqu’un candidat reçoit plusieurs propositions d’admission, il ne peut en 
conserver qu’une. Accepter l’une, c’est renoncer aux autres. Il peut cependant choisir de 
conserver les vœux où il est encore en liste d’attente.

 Respecter les dates limites : Chaque proposition est assortie d’une date limite de réponse. Il 
faut donc répondre à chaque proposition d’admission reçue avant la date limite indiquée. En 
l’absence de réponse, la proposition est retirée, puis, après 3 jours, les vœux qui étaient 
encore en liste d’attente sont également supprimés.

 Les propositions d’admission sont faites au fur et à mesure et quotidiennement: chaque fois 
qu’un candidat fait un choix, il libère des places qui sont proposées aux candidats en liste 
d’attente dès le lendemain. Chaque fois qu’un candidat renonce à une proposition ou à un 
vœu en attente, la liste d’attente progresse et les candidats en attente voient leur rang 
évoluer.
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Rappel des points clés 
de la procédure



Chaque proposition donne lieu à une alerte pour le candidat
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 Par SMS et par mail dans sa messagerie personnelle (rappel : une adresse mail valide et 
régulièrement consultée et un numéro de portable sont demandés au moment de l’inscription  
Parcoursup).

 Dans la messagerie intégrée au dossier candidat sur Parcoursup

Rappel des points clés 
de la procédure

A savoir : Le 30 mai, les candidats devront se connecter pour prendre connaissance 
des réponses des formations. 
A savoir : Le 30 mai, les candidats devront se connecter pour prendre connaissance 
des réponses des formations. 



Une réponse est attendue pour chaque proposition reçue

 Répondre avant la date limite indiquée : Le candidat doit indiquer s’il accepte ou refuse la 
proposition reçue. Il ne doit pas laisser une proposition sans réponse.

 Préciser ce qu’il souhaite concernant les vœux encore en attente d’une place : Le candidat 
doit indiquer pour chaque vœu en attente s’il souhaite le conserver. 

 En cas d’erreur, ou de regret : Le candidat doit envoyer un message dans les plus brefs délais 
depuis la rubrique -Contact. en étant connecté à son dossier. 
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Rappel des points clés 
de la procédure

A savoir : Les équipes Parcoursup ne peuvent pas intervenir sur le dossier par 
téléphone. Le candidat doit envoyer un message authentifié. 
A savoir : Les équipes Parcoursup ne peuvent pas intervenir sur le dossier par 
téléphone. Le candidat doit envoyer un message authentifié. 
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Les délais de réponse 

 Pour une proposition reçue le 30 mai 2024 et le 31 mai 2024, réponse jusqu’au 2 juin 2024 
23h59 (heure de Paris) 

 Pour une proposition reçue le 1er juin 2024, réponse jusqu’au 3 juin 2024 23h59 (heure de 
Paris) 

 Pour une proposition reçue entre le 2 juin 2024 et le 10 juillet 2024 inclus, réponse à J+1

Exemple : si le candidat reçoit une proposition d’admission le 8 juin 2024 (matin), il devra y 
répondre avant le 9 juin 2024 23h59 (heure de Paris).

A savoir : du 16 au 23 juin 2024, pendant les épreuves écrites du bac, les délais de 
réponse aux propositions d’admission sont suspendus pour permettre aux lycéens 
de se concentrer sur les épreuves.

A savoir : du 16 au 23 juin 2024, pendant les épreuves écrites du bac, les délais de 
réponse aux propositions d’admission sont suspendus pour permettre aux lycéens 
de se concentrer sur les épreuves.

Rappel des points clés 
de la procédure
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Les réponses que reçoivent les candidats

Les réponses des candidats

Oui (proposition d’admission) : Le candidat doit indiquer s’il accepte ou refuse la proposition.

En attente d’une place : Le rang de classement du candidat et la capacité d’accueil de la 
formation ne lui ont pas permis d’avoir une proposition. Il peut consulter les informations 
concernant sa position dans la liste d’attente de la formation.

Non : Pour les formations sélectives uniquement. La commission d’examen des vœux n’a pas 
retenu la candidature.

Oui-Si : Pour les licences non sélectives uniquement. Le candidat a reçu une proposition 
d’admission sous réserve qu’il s’engage à suivre le parcours de réussite proposé par 
l’établissement (remise à niveau, tutorat, L1 en 2 ans…). Il doit Indiquer s’il accepte ou refuse la 
proposition.
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Affichage des admissions

Les réponses des candidats
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Répondre aux propositions d’admission

Les réponses des candidats
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Affichage des admissions : répondre à une proposition d’admission

Les réponses des candidats
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Accepter une proposition d’admission

Les réponses des candidats
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Maintenir ses vœux en attente

Les réponses des candidats



Les vœux en attente d’une place : 
fonctionnement des indicateurs de liste d’attente

Mon rang de classement : 98
Rang du dernier classé : 107
La formation a classé 107 candidats et je suis classé 98ème

Rang du dernier candidat appelé aujourd’hui : 64
Le dernier candidat a avoir reçu une proposition d’admission est 
classé 64ème parmi les 107 candidats classé. 
Moi je suis 98ème.

Rang du dernier candidat appelé 2023 : 107
En 2023, le dernier candidat a avoir reçu une proposition 
d’admission en phase principale était classé 107ème. 

Moi, cette année, je suis classé 98ème. Si les choses évoluent comme 
l’an passé, j’ai une chance d’avoir une proposition. 

Position dans la liste d’attente : 34 
Il y a encore 33 candidats mieux classés qui n’ont pas renoncé à 
leur vœu et sont également en attente d’une place pour cette 
formation. 
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Les réponses des candidats



L’inscription administrative dans la formation choisie 
Après avoir accepté définitivement la proposition d’admission de son choix et après avoir eu
ses résultats au baccalauréat, le lycéen procède à son inscription administrative.

L’inscription administrative se fait directement auprès de l’établissement choisi et non pas sur
Parcoursup.

Les modalités d’inscription sont propres à chaque établissement : 

 Consulter les modalités d’inscription indiquées sur Parcoursup. Elles sont affichées lorsque le
candidat accepte une proposition, et qu’il n’a plus de vœux en attente.

 Respecter la date limite indiquée.

 Si le futur étudiant s’inscrit dans une formation en-dehors de Parcoursup, il doit
obligatoirement remettre une attestation de désinscription ou de non-inscription sur
Parcoursup qu’il télécharge via la plateforme.

14

Inscription administrative



Des solutions pour les candidats qui n’ont 
pas reçu de proposition d’admission 

 Dès le 31 mai 2024 : les lycéens qui n'ont demandé que des formations sélectives et n’ont 
reçu que des réponses négatives peuvent demander un accompagnement individuel ou 
collectif au lycée ou dans un CIO pour définir un nouveau projet d’orientation et se 
préparer pour formuler de nouveaux vœux en phase complémentaire.

 Du 11 juin au 12 septembre 2024 : pendant la phase complémentaire, les lycéens peuvent 
formuler jusqu’à 10 nouveaux vœux pour des formations ayant des places disponibles.

 A partir du 4 juillet 2024 : les candidats n’ayant pas eu de proposition peuvent solliciter 
depuis leur dossier l’accompagnement de la Commission d’Accès à l’Enseignement 
Supérieur (CAES) : elle étudie leur dossier et les aide à trouver une formation au plus près 
de leur projet en fonction des places disponibles.
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Les candidats sans proposition



La phase complémentaire
 Dès le 11 juin 2024 : Au fur et à mesure que les formations épuisent leurs listes de candidats, 

elles proposent les places restées vacantes en phase complémentaire.

 Du 11 juin au 12 septembre 2024, les candidats se connectent régulièrement à leur dossier, 
afin de consulter les formations ayant des places disponibles, actualisée quotidiennement, 
et y postuler. 

 Il est possible de formuler jusqu’à 10 vœux en phase complémentaire.

 Les formations étudient les candidatures reçues au fil de l’eau et y répondent, pour 
l’essentiel des cas, dans un délai de 8 jours (hors pause estivale du 12 juillet au 23 août).

 Il n’est pas possible de postuler pour une formation qui a déjà examiné et refusé notre 
candidature.

 La phase complémentaire est ouverte à tous, que l’on ai ou non été inscrit en phase 
principale. Cela n’impacte pas les vœux encore en attente ou les propositions acceptés. 
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La phase complémentaire
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Commission d’accès à l’enseignement supérieur (CAES) pour les 
candidats qui justifient d’une situation exceptionnelle

Peuvent saisir la CAES dès le 30 mai 2024

 Les candidats en situation de handicap ou présentant un trouble de santé invalidant

 Les sportifs de haut niveau inscrits sur liste ministérielle

 Les candidats ayant charge de famille, pour le réexamen de leur dossier en vue d'une
inscription dans un établissement situé dans une zone géographique déterminée

La CAES pour situations 
exceptionnelles

A savoir : Les propositions d’admission formulées aux candidats par la CAES sont 
faites directement dans leur dossier. Les délais de réponse sont les mêmes que pour 
les autres propositions de la procédure Parcoursup. L’accompagnement de la CAES 
prend fin lorsque le candidat obtient une proposition d’admission.

A savoir : Les propositions d’admission formulées aux candidats par la CAES sont 
faites directement dans leur dossier. Les délais de réponse sont les mêmes que pour 
les autres propositions de la procédure Parcoursup. L’accompagnement de la CAES 
prend fin lorsque le candidat obtient une proposition d’admission.
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Préparer la phase d’admission
Depuis le site Parcoursup : https://www.parcoursup.gouv.fr/

Les outils pour préparer la phase 
d’admission
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Des informations sur la procédure 

Les outils pour préparer la phase 
d’admission
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Tester sa compréhension de la procédure

Les outils pour préparer la phase 
d’admission
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Un espace pour simuler la réception des réponses des formations

Les outils pour préparer la phase 
d’admission
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Espace de gestion établissement – suivi des élèves
Onglet C élèves D → C Suivi des réponses D

Les outils pour suivre les élèves
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Espace de gestion établissement – suivi des élèves
Onglet C élèves D → C PilotageD

Les outils pour suivre les élèves

 Permet d’accéder à la liste nominative des candidats devant apporter des réponses à 
un/des vœux (en rouge).

 Repérage des candidats sans proposition d’admission pour les orienter vers la CAES, le Psy-
EN ou le CIO et accompagner la formulation de vœux en phase complémentaire.
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Les outils pour la phase 
complémentaire

 Le livret de la phase complémentaire : https://www.enseignementsup-
recherche.gouv.fr/sites/default/files/2023-06/livret-phase-compl-mentaire-2023-pdf-28163.pdf

 ATTENTE RETOUR ONISEP

 La FAQ Parcoursup sur www.parcoursup.gouv.fr



 Le numéro vert : 0 800 400 070 (Numéros spécifiques pour l’Outre-mer indiqués sur 
Parcoursup.fr)

 La messagerie Contact depuis le dossier candidat et depuis l’espace de gestion pour les 
établissements et les équipes éducatives

 Les réseaux sociaux pour suivre l’actualité de Parcoursup et recevoir des conseils 
(Parcoursup_info sur Twitter/X et Parcoursupinfo sur Instagram et Facebook)

 La FAQ Parcoursup sur www.parcoursup.gouv.fr
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Des services pour vous informer et répondre à vos 
questions tout au long de la procédure
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Des serices pour vous informer et répondre à 
vos questions tout au long de la procédure


